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Editorial  

 

Bonjour à toutes et à tous, Sveiki visiem ! 

Pour rebondir sur le 11 novembre qui, en Lettonie, est le Jour de Lāčplēsis, le dossier de ce mois-
ci est consacré à L’Ordre militaire de Lāčplēsis. Attribué uniquement entre 1920 et 1928, le 
nombre important d’Officiers et de Sous-officiers français qui l’ont reçu est le signe incontestable 
de l’importance que ceux-ci ont eu durant la guerre d’indépendance.  

D’autres Français ont eu moins de chance : nous venons de découvrir l’existence de la tombe d’un 
prisonnier français à Bauska, prisonnier de la Première Guerre mondiale dont nous ne savons 
rien, pas même le nom. Cette découverte venant après celle du soldat René Maillet à Galvāni 
(dont la tombe reste à entretenir), gageons que ce ne sera pas la dernière.    

Ces garçons, venus mourir loin de chez eux, tout comme les centaines de « Malgré-Nous » morts 
ou disparus en Lettonie sous un uniforme qui n’était pas le leur, méritent qu’on ne les oublie pas. 
C’est notre rôle à tous de faire en sorte qu’ils ne meurent pas une deuxième fois dans l’oubli.  

Que ce soit en Lettonie ou dans les autres pays occidentaux, le mois de novembre est le mois de 
la mémoire. C’est un moment privilégié pour le Souvenir Français de Lettonie d’essayer d’apporter 
sa modeste pierre aux relations franco-lettones. Mais nous avons conscience qu’il nous reste 
encore beaucoup de chemin à parcourir pour être reconnus comme des acteurs du devoir de 
mémoire en Lettonie. Nous rejoindre nous aiderait incontestablement.    

Le prochain bulletin sera publié le vendredi 2 janvier 2026. Quelques jours plus tard, l’assemblée 
des membres aura lieu le 8 janvier 2026 (voir plus loin).  

Gilles Dutertre, Délégué Général du Souvenir Français pour la Lettonie 

Pour nous contacter, pour adhérer : gilles.dutertre@gmail.com   

mailto:gilles.dutertre@gmail.com


Le Dossier du mois :  

Les Français récipiendaires de l’Ordre militaire de Lāčplēsis 

(1920 – 1928) 

 

L’Ordre militaire de Lāčplēsis fut la première et la plus élevée des distinctions officielles en 
Lettonie. La décoration a été décernée aux soldats lettons pour leurs mérites dans l’action 
militaire, mais aussi aux étrangers qui avaient pris part aux combats pour la libération de la 
Lettonie ou dans des actions ayant contribué à la création et au développement de l’État letton. 
Son nom fait référence à l’épopée éponyme d’Andrejs Pumpurs, figure de proue du mouvement 
des Nouveaux Lettons (jaunlatvieši), écrite entre 1872 et 1887, dont on parlera juste après.   
 

La date du 11 novembre 1919, lorsque les troupes lettones ont définitivement chassé les 
éléments de Bermondt-Avaloff de Riga, est celle traditionnellement retenue pour la création de 
l’Ordre de Lāčplēsis. Mais les premières médailles ne furent décernées que le 11 novembre 1920, 
après le vote de la loi ad hoc le 18 septembre 1920 par l’Assemblée Constituante. La dernière 
remise de décorations eut lieu le 11 novembre 1928 à Liepaja. 



 

L’Ordre de Lāčplēšis comportait trois degrés. La croix de 1ère classe fut attribuée à 11 personnes 
dont deux Français : le maréchal Ferdinand Foch (commandant suprême des forces alliées) et le 
général Marie-Eugène Debeney1. 
 

14 Français (sur un total de 61 récipiendaires, soit 23 %) ont reçu la croix de 2e classe, et parmi 
eux les officiers évoqués dans de précédents bulletins : le général Niessel (n° 3), le général Janin 
(n° 4), le lieutenant-colonel du Parquet (n° 5) et le capitaine de vaisseau Brisson (n° 6), mais aussi 
le général Weygand (n° 2). Leur numéro d’ordre indique combien le Gouvernement letton a voulu 
mettre en valeur l’action de ces officiers. (Le n° 1 a été attribué au général estonien Johan 
Laidoner). 
 

La croix de 3ème classe a été attribuée à 33 officiers et sous-officiers français (sur un total de 2 072 
récipiendaires), ainsi qu’à la ville de Verdun. 2  On y retrouve tous les Officiers de la mission du 
Général Niessel (voir bulletin n° 20), ceux de la Mission Militaire Française du Lieutenant-colonel 
du Parquet et les commandants français des navires qui constituaient l’escadre du Capitaine de 
Vaisseau Brisson. On remarque également un commandant Étienne Marcel Segreste qui créera 
en 1921 le Lycée Français de Riga et dont on reparlera dans un prochain bulletin.   
 

Qui était donc ce Lāčplēšis qui a donné son nom à ce prestigieux ordre militaire ? En Lettonie, on 
s’aperçoit rapidement qu’il y a du Lāčplēsis partout : des rues Lāčplēsis, de la bière Lāčplēsis, un 
ordre militaire Lāčplēsis, un rock opéra Lāčplēsis. Le 11 Novembre est même le Lāčplēša Diena, le 
jour de Lāčplēsis. Quel est donc ce personnage héroïque qui apparait même sur le socle du 
monument de la Liberté à Riga ? Eh bien, ce personnage n’a jamais existé ! Car c’est le personnage 
central d’un poème épique, écrit entre 1872 et 1887 par Andrejs Pumpurs (1841 – 1902). 
 

Mais quel poème ! Lāčplēsis a été choisi par les dieux pour devenir le héros de son peuple. Son 
nom signifie pourfendeur d’ours car, jeune homme adopté par le seigneur de Lielvārde, il a 
déchiqueté un ours de ses mains ! Après maintes aventures, où la lutte de Lāčplēsis contre les 
germaniques est omniprésente (les croisés y sont présentés sous les traits de serviteurs du 
démon), le héros disparait finalement dans la Daugava avec son dernier adversaire, le Chevalier 
noir, qui avait découvert que la force de Lāčplēsis résidait dans ses oreilles (car sa mère était une 
ourse). Mais la légende dit que Lāčplēsis reviendra pour libérer son pays en rejetant le monstre 
(comprendre alors les Germaniques) à la mer. 
 

Ecrit à l’époque de la Renaissance nationale du peuple letton, illustrée par le mouvement 
de Jaunlatvieši ("Nouveaux-Lettons"), dont Andrejs Pumpurs était une figure marquante, « 
Lāčplēsis » est ainsi devenue l’épopée nationale lettone, au même titre que la Chanson de Roland 
en France, que le Roi Arthur en Angleterre ou que le Kalevipoeg en Estonie, dont il semble 
d’ailleurs en partie inspiré3. 

 
1 Le général Debeney commanda la 1ère Armée française du 23 décembre 1917 au 1er juin 1919. C’est lui qui reçut les 
plénipotentiaires allemands venus signer l’armistice du 11 novembre 1918. 
2 Référence Lāčplēša kaŗa ordeņa kavalieŗi http://www.lkok.com/ 

3 La première version publique du Kalevipoeg a été publiée en 1862 

http://www.lkok.com/


 

Lāčplēsis sur le socle du monument de la Liberté à Riga 

 

 

Andrejs Pumpurs  



Mais c’est surtout devenu une Fête Nationale (non fériée), le jour de Lāčplēsis, qui commémore 
le souvenir des défenseurs lettons de la liberté, instituée en mémoire du 11 Novembre 1919, 
quand les Lettons ont chassé définitivement hors de Riga les corps-francs russo-allemands de 
l’aventurier Pavel Bermondt-Avalov. Libération initiée dès le 15 octobre 1919, quand l’escadre 
franco-britannique aux ordres du Capitaine de Vaisseau Brisson est intervenue devant Riga.  
 

Pour une grande partie de la population lettone, Lāčplēsis est toujours aujourd’hui le symbole de 
la lutte contre une domination étrangère injuste. Il suffit de voir la foule venant déposer des 
bougies sur les murs du château le 11 novembre soir, Jour de Lāčplēsis, pour en être convaincus.  
 

 

L’avancement des projets en cours du Souvenir Français en Lettonie  

 

Vente de sous-marins français à la Marine Lettone 

Projet en suspens.  

Il était envisagé une exposition itinérante à base des collections du Musée de la Guerre de Riga 
et du Musée de Gulbene. Il était également envisagé d’ériger une stèle ou une plaque à Liepaja, 
qui avait été le port d’attache des sous-marins. Ces projets pourraient voir le jour en 2027, date 
de la remise des sous-marins « Ronis » et « Spidola » à la Marine lettone.  

 

Conférence « Malgré-Nous » et Légionnaires lettons 

Une première réunion plénière a eu lieu le 3 novembre 2025 à l’ambassade de France. Y 
participaient : M. l’Ambassadeur (rtd) Rolands Lappuķe, M. Jānis Tomaševskis, historien du Musée 
de la guerre de Lettonie, Mme Dr. Dzintra Bungs, Senior Research Fellow, Latvian Institute of 
International Affairs, M. Aivars Sinka, Président de la société mémorielle « Lestene », M. Eric 
Sirven, Conseiller Culturel / Directeur de l'Institut français, M. Loïc Charlot, Conseiller politique à 
l’Ambassade de France, et le Lieutenant-colonel (rtd) Gilles Dutertre, Délégué Général du 
Souvenir Français pour la Lettonie. 

Le but essentiel de la réunion était d’informer les participants sur le projet. Une première décision 
a été prise : faire cet évènement sous forme d’une conférence ouverte au public sur inscription. 
L’Institut Français a souligné la possibilité d’utiliser ses locaux pour une partie de l’événement et 
de profiter de ses contacts en France.   

 

Le Sous-Lieutenant Eduards PULPE 

Projet actuellement en attente de financement (éventuel) par la DMCA, qui devrait être connu 
en mars. Contact avait été pris avec la Mairie de Riga.  



Tombe du Marsouin René MAILLET 

Un appel pour remettre en état la tombe durant l’été 2025 est resté sans réponse. Une nouvelle 
tentative sera faite au printemps 2026. Au minimum, nous sommes preneurs de conseils pour 
que la remise en état se fasse sans dégrader la tombe, notamment sans abimer les inscriptions 
et, au contraire, en les mettant en valeur.  

 

Photo de la tombe du Marsouin René Maillet prise début novembre 2025 

 

Un autre prisonnier de guerre français inhumé à Bauska ? 

En faisant des recherches sur Internet, nous avons trouvé un tableau récapitulatif allemand, 
datant de l’année 2000, recensant les tombes des victimes de guerre en Lettonie entre 1914 et 
1919. Or, il y est recensé à Bauska, Zivilfriedhof /Str. Birzu (Bauskas vecie kapi / Biržu iela 7), un 
prisonnier de guerre français parmi la centaine de soldats allemands décédés à diverses périodes 
(1915-1917, avril 1919, novembre 1919).  

Le tableau ajoute toutefois une précision : « Site funéraire avec monument et croix en béton 
détruit ; il y a maintenant des sépultures hors sol ». Et il n’y a strictement aucun détail sur ce 
prisonnier qui est juste décrit comme « 1 franz. Kriegs gefang. ». 



En tout état de cause, nous sommes là dans le cœur de la mission du Souvenir Français. Et gageons 
que cette découverte ne sera pas la dernière.   

 

Guide des lieux de mémoire français dans les Etats Baltes 

Le projet, bien avancé, devrait voir son aboutissement avant l’été 2026, lorsque les dernières 
photos, libres de droit, auront été prises, notamment en Estonie.  
 

La Délégation de Lettonie du Souvenir Français est en contact avec le Poste Défense de Vilnius qui 
a un projet comparable pour le site internet de l’ambassade.  
 

 

Chez nos amis lituaniens 

 

Il y a quelques années, le Poste Défense de Vilnius avait déterminé la présence, au sein du 
cimetière allemand de Šiauliai (Vaidoto gatvė 38), de trois tombes de soldats français, qui étaient 
a priori prisonniers dans un camp du NKVD. Il s'agit de : 
 

➢ Pierre Gabriel BOULAY, Caporal-chef du 44e Régiment d'Artillerie, Mort pour la France le 
26 juin 1945 de maladie. Né le 12 janvier 1904 à Rouesse Fontaine (72), c'est en outre le 
grand-oncle d'Isabelle Chandavoine, résidente française à Vilnius depuis de longues 
années; 

➢ Jean Charles BEGAULT,  Caporal du 431e Régiment d'Artillerie Lourde, Mort pour la France 
le 07 août 1945. Né le 10 avril 1912 à Dimancheville (45); 

➢ André MOTER. Il pourrait s‘agir d‘André METTER, Gefreiter (Caporal), né le 4 septembre 
1925 à Ingwiller (67), mort à Tauragė le 13 mai 1945, „Malgré-Nous“ déclaré „Mort pour 
la France“. Il n‘est pas répertorié par le Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge.  

 

Les deux premiers sont vraisemblablement des prisonniers francais que les Allemands éloignaient 
le plus loin vers l‘est s‘ils avaient tendance à trop chercher à s‘évader. Il y avait à Šiauliai le Stalag 
336/Z, ouvert en octobre 1941 et le Stalag 361, ouvert d‘avril 1942 à janvier 1944, plus l‘Offlag 
65. Šiauliai est tombée aux mains des soviétiques le 20 juillet 1944.  
 

Faits prisonniers, les enrôlés de force alsaciens et mosellans se retrouvaient dans des camps qui 
ne relevaient pas de l’autorité militaire. Tous les camps de prisonniers de guerre en Union 
soviétique étaient placés sous l’autorité du GOUPVI4 qui dépendait de la police politique du 
Ministère de l’Intérieur (le NKVD5, futur KGB6). Au total, le GOUPVI-NKVD a géré, dans plusieurs 
centaines de camps et leurs annexes, le sort de plus de 3,5 millions de prisonniers de guerre dont 

 
4 GOUPVI : Direction générale des prisonniers de guerre et des internés 

5 NKVD : (en russe : НКВД, Народный комиссариат внутренних дел, Narodniï komissariat vnoutrennikh 
diel) Commissariat du peuple aux Affaires intérieures 

6 KGB : (Комитет государственной безопасности) Comité pour la sécurité de l'État 



au moins 22 000 Français, pour la plupart des incorporés de force, mais aussi des prisonniers 
français de 1940, libérés des camps allemands en 1945 par les armées soviétiques, et quelques 
volontaires français de la LVF et de la division SS Charlemagne.  
 

Les Délégués Généraux de Lituanie et de Lettonie devraient se rencontrer à ce sujet, avec Mme 
Isabelle Chandavoine, le 7 décembre au cimetière allemand de Šiauliai.  
 

Chez nos amis estoniens 

 

Afin d’honorer la mémoire des « Malgré-Nous », ces Alsaciens et Mosellans qui, entre 1942 et 
1945 ont été incorporés de force dans l’armée allemande, le Souvenir Français a lancé une 
opération consistant à apposer une plaque à l’entrée des cimetières militaires allemands ou 
reposent des « Malgré-Nous ». 
 

La première plaque a été inaugurée le 25 août dernier à Saldus, en Lettonie. Une deuxième l’a été 
le 20 octobre à Erevan en Arménie.  
 

Il est estimé qu’il y a eu en Estonie environ 35 000 morts allemands, donc, statistiquement parmi 
eux, un nombre vraisemblablement notable de « Malgré-Nous ». En l’absence d’une délégation 
du Souvenir Français en Estonie, la délégation de Lettonie a émis des propositions pour qu’une 
plaque puisse être érigée, vraisemblablement au cimetière militaire allemand de Narva. A ce jour 
(29 novembre), elle n’a pas encore eu l’autorisation d’étudier le problème.  
 

 

L’activité du DGSF de Lettonie en novembre 2025  

 

3 novembre : Réunion à l’Ambassade de France de l’organisation de la future conférence 
« Malgré-Nous » / Tirailleurs lettons 

11 novembre : Prise de parole à l’occasion de la cérémonie organisée par l’Ambassade, en 
présence de M. Hugo Plagnol, Conseiller des Français de l’Etranger.  

12 novembre : Réception à l’ambassade de France à l’occasion de la visite des Conseillers des 
Français de l’Etranger  

14 novembre : Entretien à Riga avec M. Bertrand Jacob, Conseiller des Français de l’Etranger  

16 novembre : Entretien à Riga avec le Lieutenant-colonel David Jacq et l’Adjudant-chef Guillaume 
Rouquet du Poste Défense de Vilnius.  

25 novembre : Entretien téléphonique avec Melle Nadia Golotchoglou, Stagiaire à la Mission de 
Défense de Vilnius, sur leur projet de carte des lieux de mémoire.  

 



 

Cérémonie du 11 novembre 2025 devant la plaque du CV Brisson - Maitre de cérémonie : Lieutenant de Vaisseau Alexandre 
Kerserho. Photo M. Loïc Charlot 

 

Dans l’agenda de la Délégation  

7 décembre 2025 : Déplacement au cimetière militaire allemand de Šiauliai sur les tombes des 
trois soldats français morts dans un camp du NKVD (voir ci-dessus « Chez nos amis 
lituaniens) 

3 janvier 2026 :  (à confirmer) Cérémonie polonaise à Daugavpils  

8 janvier :   Assemblée des membres de la Délégation de Lettonie 

5 mars :  Conférence du DG à Kaunas (Lituanie) : « Louis XVIII en Courlande » 

11 au 15 mai :  (à confirmer) Voyage de mémoire du Convoi 73 Vilnius-Kaunas-Tallinn 

14 mai :  Cérémonie en mémoire de la famille Choiseul-Gouffier à Plateliai (Lituanie)  

2 août : (à confirmer) Inauguration de la stèle à la mémoire du Sous-lieutenant 
Eduards Pulpe, au Lielie Kapi 

25 août :  Cérémonie mémorielle en hommage aux « Malgré-Nous » à Saldus 



DIVERS 

 

FINANCES - A ce jour, l’avoir financier de la Délégation s’élève à 415,24 €.  

Les cotisations sont notre seule ressource. Pour adhérer : https://le-souvenir-francais.fr/soutenir-
le-souvenir-francais/ La gamme des cotisations annuelles commence à 10 € et ouvre droit une 
réduction d’impôt égale à 66 % du montant de votre versement si vous êtes résident fiscal en 
France.  

Notez que le Souvenir Français n’est pas une association d’anciens combattants mais une 
association mémorielle, ouverte à tous les bénévoles, français ou étrangers, à partir de 13 ans 
(Les jeunes de 13 à 21 ans ne paient que 5 € de cotisation). 

 

ASSEMBLÉE DES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION DE LETTONIE 

L’assemblée des membres de la Délégation Générale de Lettonie aura lieu le jeudi 8 janvier 2026. 
Il s’agit d’une assemblée élective c’est-à-dire que le bureau (réduit) actuel doit être reconduit ou 
remplacé.  

Une note d’organisation fixant les modalités de participation, de représentation et de candidature 
sera diffusée aux membres actuels dans les jours qui viennent.  

Si vous souhaitez nous rejoindre avant notre assemblée (et nous vous accueillerons avec plaisir), 
contactez le Délégué Général Gilles Dutertre : gilles.dutertre@gmail.com  

L’assemblée en elle-même sera suivie d’un repas sur place (Коlonāde, restorāns) où chacun paiera 
son écot.  

 

PROCÈS-VERBAL DE L’AG 2025 DU SOUVENIR FRANÇAIS 

L’Assemblée Générale du Souvenir Français s’est déroulée le 26 septembre 2025 à Caen. 
Contrairement à 2024, la Délégation de Lettonie ne s’y est pas rendue, mais avait donné 
procuration à un membre du Conseil d’Administration.  

Le procès-verbal fait 124 pages …… 

De ces 124 pages, j’ai extrait ce qui concernait particulièrement les Délégations de l’étranger.  

Il y a 80 Délégations de l’étranger. 9 étaient présentes7. 24 (dont la Lettonie) étaient absentes 
mais représentées, 29 ont laissé le siège sans réponse ! 13 comptes-rendus (dont celui de la 
Lettonie) avaient été reçus en amont par le siège.  

 
7 A noter que, si le siège rembourse l’hôtel et les repas des participants, le voyage (aérien, train) restant à la charge 
des Délégations ou, dans le cas de la DG de Lettonie au budget très réduit, de l’intéressé. Cela explique probablement 

https://le-souvenir-francais.fr/soutenir-le-souvenir-francais/
https://le-souvenir-francais.fr/soutenir-le-souvenir-francais/
mailto:gilles.dutertre@gmail.com


Il y a 1 036 adhérents en tout pour les 80 Délégations de l’étranger et de l’outre-mer. Cela fait une 
moyenne de 11,6 adhérents par Délégation. Avec 7 adhérents, la Lettonie est en dessous de la 
moyenne.  

14 Délégations de l’étranger tiennent un site internet ou un blog actifs. Rappelons qu’il existe un 
site internet commun aux Délégations de Lettonie et de Lituanie (mais qui parle aussi à l’occasion 
de l’Estonie) : https://www.souvenirfrancais-pays-baltes.eu/. Et qu’il existe une page Facebook 
de la Délégation de Lettonie :  https://www.facebook.com/groups/1202210781041902  

Réflexion : Il y avait en 2024 en Lettonie 439 ressortissants français inscrits au registre des Français 
de l’étranger. Parmi eux, bon nombre sont de passage pour 3 ou 4 ans et peuvent estimer que ça 
ne vaut pas la peine de s’investir. Or, toute aide, même ponctuelle, est importante, que ce soit via 
une cotisation – même modeste – ou un coup de main pour nettoyer une tombe ou encore faire 
des recherches sur internet.  

A noter que la Délégation (et c’est légal) n’a pas accès au fichier du Consulat et que donc le 
recrutement au sein de la communauté française ne peut se faire que par le bouche à oreille. 
Néanmoins, dès que l’opportunité se présente, l’Ambassade de France donne la parole au 
Délégué Général.       

Pour nous contacter, pour adhérer : gilles.dutertre@gmail.com   

 

LE SOUVENIR FRANCAIS 

Nous rappelons enfin que les missions du Souvenir Français tiennent en trois mots :  

ENTRETENIR – CONSERVER – TRANSMETTRE 

ENTRETENIR : Aucune tombe de « Mort pour la France » ne doit disparaître des cimetières 
communaux, aucun monument, aucune stèle combattante ne doit être à l'abandon.  Pour la 
Lettonie, notre mission première est de recenser les tombes et les monuments. 

CONSERVER : Aucune cérémonie, créée à l'origine pour enraciner le souvenir d'un événement 
historique local ne doit disparaître. Le nombre de témoins directs diminuant, le Souvenir Français 
se concentre particulièrement sur les journées du 8 mai, du 14 juillet, et surtout du 11 novembre.  

TRANSMETTRE : C'est transmettre aux jeunes générations, en s'attachant à ce qu'un aucun élève 
ne quitte sa scolarité sans avoir visité au moins un site mémoriel. Pour réussir ce défi, le Souvenir 
Français se met au service du monde enseignant, y compris par une aide financière pour les 
voyages mémoriels. 

Sans vous, nous ne pouvons rien faire !  

 

 

la faible participation des délégations de l’étranger.  

https://www.souvenirfrancais-pays-baltes.eu/
https://www.facebook.com/groups/1202210781041902
mailto:gilles.dutertre@gmail.com


Nous contacter 

Site internet national :  https://le-souvenir-francais.fr/  

Contact national :   infos@souvenir-francais.fr 

Site internet Pays Baltes :  https://www.souvenirfrancais-pays-baltes.eu/  

Contact Lettonie :   gilles.dutertre@gmail.com 

Pour vous renseigner sur les possibilités d’inscription au Souvenir Français, pour ne plus recevoir 
le présent bulletin, ou au contraire pour le faire diffuser à un ou plusieurs de vos contacts, envoyez 
un message à  gilles.dutertre@gmail.com .  

Pour recevoir la newsletter mensuelle gratuite du Souvenir Français national, rendez-vous en bas 
de la page d’accueil du site du Souvenir Français https://le-souvenir-francais.fr/  

Les Délégations Générales du Souvenir Français de Lituanie et de Lettonie vous rappellent leur 
site internet commun :  

https://www.souvenirfrancais-pays-baltes.eu/ 

Mais aussi leur page Facebook commune : 

https://www.facebook.com/groups/1202210781041902?locale=fr_FR  

 

Affiche ancienne 
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BESOINS EN PHOTOS POUR LE GUIDE DES LIEUX DE MÉMOIRE 

Si vous passez par l’un de ces sites, pensez à nous envoyer vos photos 

ESTONIE 

Tallinn  Tombe Pontus de la Gardie / Toomkirik  / à revoir 

  Plaque prince de Croÿ / Niguliste kirik  / à revoir 

  Salle et plaques Convoi 73 / Prison de Patarei Fait  

  Autres lieux Convoi 73    Fait 

Narva  Cimetière militaire allemand   A faire 

Kuressaare Cimetière militaire allemand   A faire 

Naissaar Cimetière des marins français   A faire 

 

LETTONIE 

 Riga  Plaque CV Brisson    Fait 

   Stèle HMS Dragon / Daugavgriva  Fait 

   Plaque Aristide Briand    A faire 

   Pierre française dans le mur du Lycée Français A faire 

   Tombe du Sous-lieutenant Eduards Pulpe Fait 

 Rundāle  Obélisque Grande Armée    Fait 

 Jelgava  Palais / Ecole d’agriculture / Souvenir Louis XVIII Fait 

   Academia Petrina / Musée / Souvenir Louis XVIII Fait  

 Blankenfelde  Manoir Louis XVIII    A faire  

 Daugavpils Stèle au cimetière polonais de Laucese  Fait 

 Saldus  Plaque au cimetière allemand   Fait 

 Galvāni  Tombe du soldat René Maillet   Fait 

LITUANIE 

 Kaunas  Totem Napoléon à Naugardiškės   Fait 

   Colline Napoléon    Fait 

   Plaque couvent de la Sainte Croix  Fait 



   Maison Napoléon     Fait 

   Cimetière français de Šilainiai   Fait  

   Fort IX (Convoi 73)    Fait 

   Pravieniškės (Convoi 73)    Fait 

   Monastère de Pažaislis     A faire 

 Vilnius  Mémorial du cimetière d'Antakalnis   A faire 

   Plaque Stendhal sur le mur de l’Institut Français   A faire 

   Démarrage du chemin de Paneriai   A faire 

   Statue de Romain Gary / J. Basanavičiaus g.  A faire 

   Plaque Romain Gary / J. Basanavičiaus g. 18 

    

 Alytus  Monument et sculpture « Normandie/Niemen » Fait  
    

   Musée du Lycée Adolfas Ramanauskas-Vanagas Fait  
 

 Klaipėda Croix du Parc des sculptures (les deux)  Fait  
 

   Plaques sur les batiments administratifs   A faire 

➢ Résidence du Préfet Petisné 

➢ Résidence du Général Odry 

➢ Préfecture française 

➢ Préfecture française (plaque lituanienne) 

Plaque 21e BCP sur l’Université   Fait 

 

   Stèle des prisonniers de 1870  (sud du port)  Fait 

    

   Camp de Macikai     Fait 

 

   Région de Macikai  
➢ Tombe de Jean Ratel à Gelsiniai Fait 

➢ Tombes de Théodore Marche et de Jean Viglione dans un 
petit cimetière à Dreverna  Fait 

 

Šiauliai  Cimetière allemand Vaidoto gatvė 42   A faire 

 

Plateliai Tombe du comte Gabriel de Choiseul-Gouffier Fait 

  Ruines du manoir     Fait 

 


